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qu'on ötait en droit d'attendre. Depuis lors, de nouvelles etudes ont
dömontrö l'utilitö incontestable de ce moyen de locomotion.

Le ski expörimentö est du type norwegien, d'une longueur maxima de

2m20; une canne en bambou de lm50 ä 2 m. sert de point d'appui au mar-
cheur. Cet öquipement special, du poids de 4 ä 6 kg., se porte aisement
en croix sur les öpaules ou en bandouliöre.

II est clair qu'il serait difficile de faire manceuvrer en ski de fortes
subdivisions, et que l'emploi de cet engin allonge singuliörement les
colonnes. Aussi l'auteur speeifie les cas dans lesquels le ski serait röellement

avantageux ; tels sont les Services de sürete et de communication,
les surprises, l'öchange des correspondances en etablissant des relais de

montagne, en un mot toutes les Operations executees par de petits
dötachements.

L'auteur mentionne que vos « gardes de sürete » du Saint-Gothard
sont pourvues de skis et demande que tous les refuges alpins italiens en

regoivent un certain nombre en dotation permanente.
Les exemples oü les skis ont rendu d'incontestables Services abon-

dent dans l'histoire militaire Malheureusement, en Italie, on considere
l'emploi du ski presque exclusivement comme un sport; il serait eminemment

utile de le voir s'aeclimater auprös de nos bataillons alpins.

INFORMATIONS

SUISSE

Societe suisse des officiers. — Le Comite Central cle la Societe des

Officiers de la Confederation suisse a regu ce printemps de la Section

vaudoise la lettre suivante relative ä l'assemblee generale de la Sociötö

en 1901 ä Lausanne et ä la tenue ä adopter pour cette röunion.
Le Comitö Central nous prie de reproduire cette lettre ainsi que la

röponse qu'il vient de donner ä la Section vaudoise :

« Lausanne, le 21 mars 1900.

» Au Comite de la Societe des Officiers de la Confederation suisse.

» Monsieur le Colonel Secretan, President, Lausanne.

» Dans sa seance du 24 fevrier öcoulö, l'assemblöe des dölöguös de la

Section vaudoise de la Societe des officiers de la Confedöration suisse a

Charge son comite de faire auprös de vous la demarche suivante :

» L'art. 12 des Statuts du 20 aoüt 1876 porte :
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« Les officiers suisses assistent en uniforme aux assemblöes de la

» Sociötö. »

» Aprös la derniöre assemblöe generale, en 1898, ä Saint-Gall, certaines
critiques ont ötö faites au sujet de cette rögie, cet usage a ötö discute
dans le public et diverses opinions se sont fait jour.

» La prochaine assemblöe generale ötant fixee ä l'annöe prochaine, les

delegues des sous-sections vaudoises se sont demande s'il ne serait

pas avantageux de voir cette question discutee, avant cette date-lä, clans

le sein möme de la Sociötö des officiers ; il leur a paru que, puisque
l'assemblöe generale devait avoir lieu ä Lausanne, ils etaient les plus qualifiös

pour provoquer cette ötude et vous demander respeclueusement de

bien vouloir soumettre lä question aux officiers suisses
» Dans l'intention dej auteurs de la motion, il ne s'agit pas, pour le

moment, d'une revision des Statuts; il s'agit d'une simple discussion, dont
les conclusions seront communiquees au Comite. Central et clont le resultat

pourra, le cas öchöant, ötre le point de depart d'une proeö Iure tendant ä

modifier l'art. 12 des Statuts actuellement en vigueur.
» Cette modifieation eventuelle pourrait avoir lieu, avant la föte, ensuite

d'une decision d'une assemblee des delegues (art 16) convoquee ä Pextra-

ordinaire comme il est dit ä l'art. 7, al. 4, des Statuts.
» Les dölöguös des sections vaudoises ont estime que, quelle que soit

l'opinion que l'on ait sur Popportunitö du port de l'uniforme dans les
assemblöes generales, il ne pouvait etre qu'ulile que les principaux
intöressös se prononcent eux-mömes, nettement, sur la question et nc
laissent pas ä d'autres le soin de dire ce qu'il convient de faire ou de ne pas
faire.

» Veuillez agröer, Messieurs et chers Camarades, nos cordiales salu-
tations.

» Pour le Comitö de la Section vaudoise de la Sociötö des officiers
de la Confedöration suisse :

» Le President, Le Secretaire,

» R. Gossv, major d'art. Eug. Vuilleumier, ler lieut. adjt. »

Le Comitö Central a repondu ä la lettre ci-dessus, en dato du 30 juillet,
comme suit :

« Lausanne, 30 juillet 1900.

» Monsieur le President de la Section vaudoise de la Societe des Officiers
de la Confederation suisse, Lausanne.

» Monsieur le President,
» Le Comitö Central a pris connaissance de la lettre que vous lui avez

adressee ä la date du 21 mars dernier.
» Un des premiers points qu'il importait de connaitre pour y donner
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suite ötait celui de l'admission par les chemins de fer suisses du derni-
tarif de transport pour les officiers se rendant en civil ä une assemblöe

generale.
» Notro demande clans ce sens, adressöe immediatement ä la compagnie

en charge de l'Union des chemins de fer suisses, est restee jusqu'ici
sans röponse, malgre plusieurs leltres. (Cette question doit, d'aprös la

compagnie, etre traitee dans une reunion pleniöre de l'Union).
» D'autre part, il semble que, depuis ce printemps, il se produit en

Suisse un revirement dans l'opinion de beaucoup d'officiers. On a reconnu

que si l'on supprimait de nos röunions tout ce qui est ostentation, parade,
mise en scene, corteges ou receptions bruyantes, il n'y avait aucun
ineonvönient ä ce que nos assemblöes fussent tenues en uniforme, et que les

arguments qu'on avait eleves contre celui-ci s'adressaient ä l'abns plus
qu'ä l'usage.

b On a trouve egalement que dans une assemblöe d'officiers de la

Suisse entiöre, oü tous ne se connaissent pas, il serait difficile de prevoir
une Organisation qui ne risquät d'amener des erreurs de rang, de grade
ou de personnes. et qui ne compliquät, dans une large mesure, les fonctions

des comitös.
» II nous parait d'ailleurs que notre Sociötö ne doive pas eraindre de

s'affirmer et de faire voir au pays que, möme en dehors du service
proprement dit, les officiers s'occupent des questions militaires, et travaillent
au döveloppement de notre armöe. Elle le peut d'autant mieux qu'elle Ie

fera avec dignitö, en eonservant ä nos assemblees un caractöre de sörieux
ct de belle tenue, dont ne seront pas exclus la gaitö et les sentiments
d'une bonne camaraderie. II est d'ailleurs dans Ies intentions du Comile
Central d'organiser dans cet esprit notre prochaine assemblöe gönörale.

» Le dölai qui nous separe de celle-ci n'ötant plus trös considerable.
notre comite est de l'avis que la question de la tenue civile — laquelle
entraine une modifieation de l'art. 12 des Statuts — soit, si la proposilion
en est faite formellement, portöe ä l'ordre du jour de l'assemblöe des

dölöguös de 1901. II laisse cependant la Section vaudoise, ou teile autre
section, entiörement libre, cela va sans dire, de provoquer une assemblöe
extraordinaire des dölöguös, si eile eslirne que cette question doive ötre
prealablement resolue.

» 11 seraii dans ce cas desirable que la convocation öventuelle de cette
assemblee ait lieu avant la fin de septembre, afin de laisser au Comitö
Central un temps süffisant pour faire ses preparatifs en vue de l'assemblöe

generale de l'annöe prochaine.
» Agreez, Monsieur le Prösident, nos salutations les plus cordiales.

» Pour la Societe des Officiers de la Conföderation suisse :

Le President,
Ed. Secretan, colonel-divisionnaire.
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Cette lettre ötait ecrite, lorsque le Comitö Central a regu de l'Union des

chemins de fer suisses une röponse datee du 31 juillet, accordant sous

quelques reserves le transport ä demi-billet dans le cas 011 l'assemblee
de 1901 ait lieu en tenue civile. Le transport ä demi-billet serait entre
autres soumis ä certaines conditions de duröe et d'acheniinement et ä la

production d'une piöce justificative ä convenir, un mois avant l'assemblöe,
entre les Chemins de fer et le Comitö Central.

BELGIQUE

Manoeuvres. — Un projet d'instruction generale pour Ies manceuvres
de garnison et les manoeuvres d'ensemble vient, dit la Relgique mililaire,
d'ötre approuve par le ministre de la guerre.

Cette instruction comporte trois parties, savoir:
•Ire partie: exercices de cadres ; 2e partie : manceuvres de garnison;

3e partie: manoeuvres d'ensemble. Elle consacre lout particuliörement les
amöliorations suivantes : reduction des travaux öcrits; inlroduction des
exercices de cadre dans toutes les garnisons de defense des positions
fortifiöes ; augmentation du nombre des manoeuvres cle garnison qui seront
plus specialement executees en automne; allocation de credits pour couvrir

les quelques degäts que pourraient causer les Iroupes pendant les

Operations.
Sous le titre de manoeuvres d'ensemble, la troisieme partie traite non

seulement des grandes manceuvres en terrain varie, mais encore des

manceuvres dans les camps d'instruction et dans les positions fortifiees.
L'instruction va ölre mise en vigueur ä litre d'essai; les autoritös

militaires fourniront, dans quelques mois, leurs appreciations et observations,

dont on tiendra le plus grand compte pour arreter un röglement
definitif.

BIBLIOGRAPH IE

Kriegsgeschichtliche Studien, tome III, publie par le Bureau do l'Etat-Major
federal. — Une brochure in-8". Berne 1890. Imprimerie Haller.

Pour la troisiöme fois, le Bureau de l'Etat-Major födöral fait paraitre
une brochure d'histoire militaire. Elle est consacree aux övönements dont
le sol suisse fut le thöätre en 1791 Une premiöre ötude en langue
allemande est consacree aux combats qui furent livres dans le nord-est de
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